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 I - MISSIONS  

Assurer la surveillance médicale et la prévention des risques professionnels propres aux activités 

agricoles. Accompagner les employeurs et les salariés (exploitants, saisonniers, prestataires) afin de 

promouvoir la santé, prévenir les maladies professionnelles, améliorer les conditions de travail et 

réduire les accidents dans le secteur agricole.  

  

 II - TACHES  

1– Taches Prioritaires :   

Suivi médical des travailleurs  

 Réaliser les visites d’information et de prévention, visites périodiques et visites de reprise. 

 Évaluer les aptitudes médicales aux postes exposés (bruit, pesticides, machines agricoles, 

manutention…). 

 Assurer une surveillance renforcée pour les travailleurs exposés à des risques spécifiques 

(produits phytosanitaires, zoonoses, vibrations, chaleur…). 

 Prévenir l’épuisement physique et psychique lié aux contraintes saisonnières  

Analyse et prévention des risques professionnels 

 Étudier les postes de travail agricoles (cultures, machinisme…). 

1 - Intitulé du poste :                                            Médecin 

2 -Titulaire du poste :                                      A Déterminer 

3 – Département/ Service :                        Direction Agricole 

4- Lieu de travail :                                                Mbane 

5 - Liaisons hiérarchiques : 

Supérieur hiérarchique direct :     Directeur Agricole 

Potentiel remplaçant :                         ……………. 



 
 Participer aux démarches d’évaluation des risques. 

 Proposer des mesures de prévention adaptées : ergonomie, sécurité machines, organisation 

du travail, équipements de protection. 

 Identifier les facteurs de maladies professionnelles : TMS, troubles respiratoires, allergies, 

intoxications, risques psychosociaux  

 Diffuser les messages : acheter des espaces publicitaires, alimenter le réseau en médias,  

Gestion administrative et veille réglementaire  

 Tenue des dossiers médicaux professionnels  

 Rédaction de rapports médicaux et participation à des enquêtes d’accidents. 

 Suivi de la réglementation en santé au travail agricole (pesticides, bruit, zoonoses)  

 

 III – CONDITIONS D’EXERCICE  

1 - Conditions de travail :  

 Capacité à travailler avec tous les responsables, en équipe et aux horaires établis de 

l'entreprise.  

 Capacité à travailler dans tous les sites de Swami Agri (Mbane, Dakar, Diamniadio...).  

2 - Compétences et aptitudes requises :  

 Connaissance approfondie des risques agricoles (pesticides, zoonoses, chimie, machines, 

TMS, risques climatiques Maîtriser les techniques de communication écrite et orale  

 Maîtrise de la réglementation sénégalaise en santé au travail et du secteur agricole. 

Capacités d’analyse ergonomique  

 Gestion de situations d’urgence (intoxication, accidents, stress aigu). 

 Pédagogie pour animer des actions collectives  

 Capacité d’écoute et de communication  

 Maîtriser les principaux outils bureautiques et de communication  

 Maîtriser une langue étrangère, l'anglais en général et le wolof/pheul en particulier. 

3 - Formation académique et expérience :  

 Bac+5 ou un Master en médecine du travail 

 Une expérience minimale de 3 à 5 ans dans un poste similaire  


